
Concours de montage vidéo Toyo Tires 2024-2025 
En partenariat avec Toyo Tires Canada 

 
Introduction 
Bienvenue au concours de montage vidéo Toyo Tires 2024-2025 ! Nous sommes ravis de 
vous aider à vous préparer pour la saison de Freestyle 2025. Ce concours oAre aux 
participants l'opportunité de montrer leurs compétences et leur créativité en soumettant 
un montage vidéo mettant en avant leurs figures, techniques ou moments d'entraînement 
préférés de la saison 2023-2024. 
 
Calendrier du concours 

• Début du concours : 23 octobre 2024 
• Fin du concours : 23 novembre 2024 
• Annonce des gagnants : Première semaine de décembre 2024 

 
1. Conditions d'admissibilité 

Qui peut participer : 
 

o Le concours est ouvert à tous les membres de Freestyle Canada qui ont participé à 
la saison de freestyle 2023-2024.  

o Les participants doivent avoir des comptes actifs sur Facebook, Instagram ou 
TikTok. 

o La compétition est axée sur les athlètes des clubs et des équipes provinciales. 
 

2. Exigences relatives aux vidéos : 
• Tout le contenu vidéo doit être créé à partir de séquences de la saison de freestyle 

2023-2024. 
• Les vidéos doivent présenter les figures, techniques ou routines d'entraînement 

préférées des participants. 
• Les casques doivent être portés dans toutes les activités sur neige ou sur rampe 

aquatique apparaissant dans la vidéo. 
• Les vidéos doivent être publiées sur l'une des plateformes suivantes : Facebook, 

Instagram ou TikTok. 
 

3. Restrictions de contenu : 
• Pas de jurons ou de langage inapproprié dans la musique ou l'audio. 
• Toutes les vidéos doivent respecter les lignes directrices de la communauté des 

plateformes respectives. 
• Toutes les vidéos doivent respecter les politiques de sport sécuritaire de Freestyle 

Canada. 
4. Marquage et hashtags : 

Les participants doivent taguer à la fois Freestyle Canada et Toyo Tires Canada dans leur 
publication. Les publications doivent inclure les hashtags suivants : 

o #ToyoTires  



o #ToyoTiresVideoContest 
 
Critères de jugement 
Les soumissions seront évaluées par un panel de coachs et de juges de Freestyle Canada. 
Les inscriptions seront jugées en fonction des critères suivants : 

1. Technique : 
o Exécution des figures, fluidité et forme générale. 

 
2. Créativité : 

o Présentation unique des angles de prise de vue et du style de montage. 
 

3. Originalité : 
o Nouvelles idées, figures innovantes ou lieux/settings inhabituels. 

 
Prix et gagnants 
Quinze (15) gagnants seront sélectionnés en fonction des critères de jugement ci-dessus. 
Les gagnants seront annoncés au cours de la première semaine de décembre 2024 via les 
plateformes de médias sociaux de Freestyle Canada et Toyo Tires Canada. 
 
Prix : 

• Top 3 gagnants : 
o Présentation sur les réseaux sociaux de Freestyle Canada et Toyo Tires 

Canada. 
o Articles personnalisés de Toyo Tires. 
o Marchandise de Freestyle Canada. 

• Gagnants restants (4e-15e place) : 
o Articles personnalisés de Toyo Tires. 
o Mention sur les réseaux sociaux. 

Directives de soumission 
• Publiez votre vidéo entre le 23 octobre et le 23 novembre 2024. 
• Assurez-vous que votre publication soit publique pour qu'elle puisse être vue par les 

juges. 
• Les vidéos ne doivent pas dépasser 60 secondes. 
• Pas de musique sous licence qui pourrait être retirée pour violation des droits 

d'auteur. 
• Après publication, soumettez le lien vers votre vidéo à jared@freestylecanada.ski 

avec votre nom, province et adresse. 
 
Conditions générales 

• Propriété intellectuelle : En soumettant votre vidéo, vous acceptez d'accorder à 
Freestyle Canada et Toyo Tires Canada le droit d'utiliser votre soumission à des fins 
promotionnelles, y compris, mais sans s'y limiter, les réseaux sociaux, sites web et 
matériel de marketing. 



• Responsabilité : Freestyle Canada et Toyo Tires Canada ne sont pas responsables 
des blessures ou dommages subis pendant la création de votre vidéo. Les 
participants doivent respecter toutes les consignes de sécurité et porter un 
équipement de protection, y compris des casques. 

• Disqualification : Toute soumission qui viole les règles du concours ou contient du 
contenu inapproprié peut être disqualifiée à la discrétion du jury. 

 


